
Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit  d’investissement.  Il  ne s’agit  pas d’un document à caractère
commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste
ce Produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Livret Bourse Investissements
Action R (D) EUR - Code ISIN : FR0013516291

La Société de Gestion Natixis Investment Managers International, qui appartient au Groupe BPCE, est agréée en France et réglementée
par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). Ce Produit est agréé en France et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. De plus
amples informations sont disponibles sur le site internet de la Société de Gestion, www.im.natixis.com ou en appelant au +33 1 78 40 98
40.
Les informations clés contenues dans ce document sont à jour au 01/01/2023.

En quoi consiste ce Produit ?
Type 　Ce Produit est un OPCVM, qui a la forme juridique d’une SICAV (Société d'Investissement à Capital Variable). Ce Produit est un
portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à ses
objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 85% dans un seul autre OPC qui prend alors la qualification de
maître.
Echéance 　Ce Produit n’a pas de date d’échéance spécifique prévue. Cependant, ce Produit peut être dissous ou fusionné, dans ce cas
vous seriez informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs
Le Produit  est  une SICAV nourricière de l'action M/D EUR du compartiment maître EURO DIVIDEND GROWER, un compartiment de la
SICAV de droit luxembourgeois DNCA INVEST.
L'OPCVM est un nourricier du compartiment maître. L'objectif de gestion de la SICAV, identique à celui de son maître, diminué des frais
de  gestion  du  nourricier,  est  de  rechercher,  sur  une  durée  minimale  de  placement  recommandée  de  cinq  ans,  une  performance  en
profitant  de  l'évolution  des  marchés  d'actions  de  sociétés  domiciliées  dans  des  pays  de  l'Union  européenne  (l'UE).  Ces  sociétés  sont
choisies  selon  une  démarche  ISR  pour  la  qualité  de  leurs  fondamentaux  économiques  et  de  leur  responsabilité  d'entreprise  selon
l'analyse du gérant analysées à travers l'intégration systématique des critères environnementaux, sociaux/sociétaux et de gouvernance
(ESG), tels que la consommation d'énergie, l'émission de CO2 ou encore les pratiques éthiques de la société. 
Le type de gestion du Produit s'apprécie au travers de celui de son maître.
L'OPCVM investit dans le fonds maître. La stratégie d'investissement du maître est basée sur gestion active et discrétionnaire. Il promeut
des  caractéristiques  environnementales  et  sociales  au  sens  de  l'article  8  de  la  réglementation  SFDR.  Il  est  en  permanence  investi  et
exposé pour  au moins  75% de son actif  net  en actions  de sociétés  domiciliées  dans  les  pays  de l'UE.  Il  recherche et  sélectionne des
sociétés dont le partage de la valeur ajoutée semble pérenne et équitable pour l'ensemble des parties et veille à son équilibre. La société
de gestion sélectionne des sociétés qu'elle considère de qualité 'c'est-à-dire ayant un "business model" robuste, un management crédible
et  un  bilan  comptable  sain)  et  pour  lesquelles  la  société  de  gestion  anticipe  une  forte  croissance  du  dividende.  Dans  ce  contexte,  le
Compartiment met en place une gestion active de conviction à travers une approche "Quality GARP" (Quality Growth At a Reasonable
Price) et une approche ISR. L'approche ISR repose sur les axes suivants : intégration de la problématique ESG, exclusion des émetteurs
controversés  et  application  de  la  politique  de  vote  et  d'engagement  sur  l'ensemble  des  titres  en  portefeuille.  La  société  de  gestion  a
recours à un outil ESG propriétaire au travers d'une méthode " best in universe ". L'analyse de la responsabilité d'entreprise est effectuée
selon  4  axes  :  (i)  le  responsabilité  actionnariale,  (ii)  la  responsabilité  environnementale,  (iii)  la  responsabilité  sociétale  et  (iv)  la
responsabilité  sociale.  Il  existe  un  risque  que  les  données  soient  incorrectes,  insuffisantes  ou  manquantes.  Il  peut  y  avoir  un  biais
sectoriel. Des informations additionnelles sur la stratégie ISR peuvent être obtenues dans le prospectus. Le Compartiment bénéficie du
label ISR. 
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Le Compartiment peut investir dans des actions d'émetteurs ayant leur siège social ou établis dans un pays de l'UE (de 75% à 110%),
des  actions  d'émetteurs  ayant  leur  siège  social  ou  établis  hors  de  l'UE  (jusqu'à  20%),  des  actions  de  sociétés  dont  la  capitalisation
boursière est inférieure à 2 milliards (jusqu'à 20%), des actions d'émetteurs ayant leur siège social ou établis dans des pays émergents
(jusqu'à 10%), des produits de taux ou instruments du marché monétaire, d'émetteurs publics ou privés de la zone Euro (jusqu'à 25%),
des produits  de taux ou instruments du marché monétaire,  d'émetteurs publics  ou privés de pays de l'OCDE (jusqu'à 10%) et  autres
instruments financiers (au sens de l'article 41(2) a) de la Loi) (jusqu'à 10%).
Le Produit distribue ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses actions tous les jours au plus tard à 10h00.
Investisseurs  de  détail  visés  　Le  Produit  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des
actions des pays de la zone euro; peuvent se permettre d’immobiliser leur capital pendant une période recommandée d’au moins 5 ans
(horizon à long terme); peuvent supporter des pertes temporaires; et tolèrent la volatilité.



Informations complémentaires
Dépositaire : CACEIS Bank
Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur www.im.natixis.com.
Fiscalité :  Le Produit  est  éligible  au PEA.  Selon votre régime fiscal,  les  plus-values et/ou revenus éventuels  liés  à  la  détention de ce
Produit peuvent être soumis à taxation. Vous pouvez vous renseigner à ce sujet auprès de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce
Produit.
La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion à l’adresse postale mentionnée ci-dessous et sur son site internet
www.im.natixis.com.
Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations pratiques du Produit et
de son maître sont disponibles en français auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Natixis Investment Managers
International  -  43  avenue  Pierre  Mendès  France  -  75648  Paris  Cedex  13  ou  à  l'adresse  électronique  suivante  :
ClientServicingAM@natixis.com.

Quels sont les risques et que pourriez-vous récupérer en retour ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous
conserverez ce Produit pendant 5 années.
Ce Produit n'inclut aucune protection contre les performances
futures du marché, vous pourriez donc perdre une partie ou
la totalité de votre investissement.

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce Produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que
ce Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Ce Produit est classé 4 sur 7, soit un niveau de risque moyen. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futures performances se
situent à un niveau intermédiaire, et si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer
en soit affectée.
Autres  risques  importants  du  Produit  non pris  en  compte  dans  le  calcul  du  SRI  :  risque de  crédit,  risque de  liquidité,  risques  liés  aux
Impacts des techniques de gestion utilisées.
Soyez  conscient  que  vous  pouvez  être  impacté  par  un  risque  de  change.  En  effet,  la  devise  de  ce  Produit  peut  être
différente de celle de votre pays. Les remboursements que vous recevrez seront effectués dans la devise de ce Produit qui
pourra être différente de celle de votre pays, le rendement final que vous obtiendrez dépendra du taux de change entre ces
deux devises. Ce risque n’est pas pris en compte dans l’indicateur ci-dessus.
Scénarios de performance
Les  chiffres  indiqués  comprennent  tous  les  coûts  du  Produit  lui-même,  mais  ne  comprennent  pas  les  coûts  que  vous  pourriez  avoir  à
payer à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle,  qui  peut également
influer sur les montants de votre remboursement.
Ce montant dépend également de la performance future des marchés. L’évolution future des marchés est incertaine et ne
peut être prédite avec précision.
Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires
performances, ainsi que la performance moyenne de l’Indice de Référence approprié au cours des 10 dernières années. Les
marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans
des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après 
un an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 4 150 EUR 3 480 EUR

Rendement annuel moyen -58,5% -19,0%

Défavorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 8 360 EUR 9 760 EUR

Rendement annuel moyen -16,4% -0,5%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 10 740 EUR 13 520 EUR

Rendement annuel moyen 7,4% 6,2%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 12 890 EUR 17 590 EUR

Rendement annuel moyen 28,9% 12,0%

(*)  Les  scénarios  se  sont  réalisés  pour  un  investissement  (par  rapport  à  la  classe  :  100%  Livret  Bourse  Investissements  R  (C)  EUR)
effectué entre 2015 et 2020 pour le scénario défavorable, entre 2014 et 2019 pour le scénario intermédiaire et entre 2012 et 2017 pour le
scénario favorable.

Que se passe-t-il si Natixis Investment Managers International ne peut pas vous rembourser ?
Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank. En cas d’insolvabilité de Natixis Investment
Managers International, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Par ailleurs, en cas d’insolvabilité du Dépositaire ou d’un sous-
dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il  existe un risque potentiel  de perte financière. Toutefois, ce
risque est atténué dans une certaine mesure par le fait que le Dépositaire est tenu par la loi et la réglementation de séparer ses propres
actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Quels sont les coûts de votre Produit ?
Il  se  peut  que  la  personne  qui  vous  vend  ce  Produit  ou  qui  vous  fournit  des  conseils  à  son  sujet  vous  demande  de  payer  des  coûts
supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre
investissement.
Coûts au fil du temps
Les  tableaux  présentent  les  montants  prélevés  sur  votre  investissement  afin  de  couvrir  les  différents  types  de  coûts.  Ces  montants
dépendent du montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants
indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons considéré :

Que pour la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour
les autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 345 EUR 1 029 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 3,5% 1,9% chaque année

(*) Ceci illustre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple,
elle montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de
8,1% avant déduction des coûts et de 6,2% après cette déduction.
Les coûts totaux n’incluent pas les éventuels frais des contrats d’assurance vie ou de capitalisation.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette
personne  vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  vend  le
Produit peut percevoir et qui s’élèvent à 76 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Frais d’entrée
2,0% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera 
facturé. La personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel 
à votre charge.

Jusqu’à 200 EUR

Frais de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

1,4% 141 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en décembre 2021. Ce chiffre peut
varier d'un exercice à l'autre.

Frais de transactions

0,0% de la valeur de votre investissement. Il s'agit d'une estimation des coûts
encourus lorsque nous achetons et  vendons les investissements sous-jacents
au  Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous
achetons et vendons.

4 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en
minimisant  le  risque  de  pertes.  Cette  période  est  liée  à  la  classe  d’actifs  de  votre  Produit,  à  son  objectif  de  gestion  et  à  sa  stratégie
d’investissement.
Vous pouvez demander le remboursement de votre Produit tous les jours, toutefois si vous demandez le remboursement avant la fin de la
période de détention recommandée, vous pourriez recevoir moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et
ne doit pas être considérée ni comme une Garantie, ni comme un engagement des performances futures, du rendement de votre Produit
et du maintien de son niveau de risque.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si vous voulez formuler une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce Produit  ou sur le Produit  lui-même,
vous  pouvez  envoyer  un  mail  à  l’adresse  ClientServicingAM@natixis.com  ou  envoyer  un  courrier  à  Natixis  Investment  Managers
International à l’adresse suivante : Natixis Investment Managers International - 43 avenue Pierre Mendès France - 75648 Paris Cedex 13.

Autres informations pertinentes
Les  performances  passées  de  votre  Produit  représentées  sous  forme  de  graphique  pour  0  année  sont  disponibles  via  le  lien  suivant  :
https://priips.im.natixis.com/past_performance?id=a2V0J000004Xl1YUAS.
Les  calculs  mensuels  des  scénarios  de  performance  de  votre  Produit  sont  accessibles  via  le  lien  suivant  :  https://priips.im.natixis.com/
past_performance_scenario?id=a2V0J000004Xl1YUAS.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit  d’investissement.  Il  ne s’agit  pas d’un document à caractère
commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste
ce Produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Livret Bourse Investissements
Action R (C) EUR - Code ISIN : FR0000287955

La Société de Gestion Natixis Investment Managers International, qui appartient au Groupe BPCE, est agréée en France et réglementée
par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). Ce Produit est agréé en France et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. De plus
amples informations sont disponibles sur le site internet de la Société de Gestion, www.im.natixis.com ou en appelant au +33 1 78 40 98
40.
Les informations clés contenues dans ce document sont à jour au 01/01/2023.

En quoi consiste ce Produit ?
Type 　Ce Produit est un OPCVM, qui a la forme juridique d’une SICAV (Société d'Investissement à Capital Variable). Ce Produit est un
portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à ses
objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 85% dans un seul autre OPC qui prend alors la qualification de
maître.
Echéance 　Ce Produit n’a pas de date d’échéance spécifique prévue. Cependant, ce Produit peut être dissous ou fusionné, dans ce cas
vous seriez informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs
Le Produit  est  une SICAV nourricière de l'action M/D EUR du compartiment maître EURO DIVIDEND GROWER, un compartiment de la
SICAV de droit luxembourgeois DNCA INVEST.
L'OPCVM est un nourricier du compartiment maître. L'objectif de gestion de la SICAV, identique à celui de son maître, diminué des frais
de  gestion  du  nourricier,  est  de  rechercher,  sur  une  durée  minimale  de  placement  recommandée  de  cinq  ans,  une  performance  en
profitant  de  l'évolution  des  marchés  d'actions  de  sociétés  domiciliées  dans  des  pays  de  l'Union  européenne  (l'UE).  Ces  sociétés  sont
choisies  selon  une  démarche  ISR  pour  la  qualité  de  leurs  fondamentaux  économiques  et  de  leur  responsabilité  d'entreprise  selon
l'analyse du gérant analysées à travers l'intégration systématique des critères environnementaux, sociaux/sociétaux et de gouvernance
(ESG), tels que la consommation d'énergie, l'émission de CO2 ou encore les pratiques éthiques de la société. 
Le type de gestion du Produit s'apprécie au travers de celui de son maître.
L'OPCVM investit dans le fonds maître. La stratégie d'investissement du maître est basée sur gestion active et discrétionnaire. Il promeut
des  caractéristiques  environnementales  et  sociales  au  sens  de  l'article  8  de  la  réglementation  SFDR.  Il  est  en  permanence  investi  et
exposé pour  au moins  75% de son actif  net  en actions  de sociétés  domiciliées  dans  les  pays  de l'UE.  Il  recherche et  sélectionne des
sociétés dont le partage de la valeur ajoutée semble pérenne et équitable pour l'ensemble des parties et veille à son équilibre. La société
de gestion sélectionne des sociétés qu'elle considère de qualité 'c'est-à-dire ayant un "business model" robuste, un management crédible
et  un  bilan  comptable  sain)  et  pour  lesquelles  la  société  de  gestion  anticipe  une  forte  croissance  du  dividende.  Dans  ce  contexte,  le
Compartiment met en place une gestion active de conviction à travers une approche "Quality GARP" (Quality Growth At a Reasonable
Price) et une approche ISR. L'approche ISR repose sur les axes suivants : intégration de la problématique ESG, exclusion des émetteurs
controversés  et  application  de  la  politique  de  vote  et  d'engagement  sur  l'ensemble  des  titres  en  portefeuille.  La  société  de  gestion  a
recours à un outil ESG propriétaire au travers d'une méthode " best in universe ". L'analyse de la responsabilité d'entreprise est effectuée
selon  4  axes  :  (i)  le  responsabilité  actionnariale,  (ii)  la  responsabilité  environnementale,  (iii)  la  responsabilité  sociétale  et  (iv)  la
responsabilité  sociale.  Il  existe  un  risque  que  les  données  soient  incorrectes,  insuffisantes  ou  manquantes.  Il  peut  y  avoir  un  biais
sectoriel. Des informations additionnelles sur la stratégie ISR peuvent être obtenues dans le prospectus. Le Compartiment bénéficie du
label ISR. 
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Le Compartiment peut investir dans des actions d'émetteurs ayant leur siège social ou établis dans un pays de l'UE (de 75% à 110%),
des  actions  d'émetteurs  ayant  leur  siège  social  ou  établis  hors  de  l'UE  (jusqu'à  20%),  des  actions  de  sociétés  dont  la  capitalisation
boursière est inférieure à 2 milliards (jusqu'à 20%), des actions d'émetteurs ayant leur siège social ou établis dans des pays émergents
(jusqu'à 10%), des produits de taux ou instruments du marché monétaire, d'émetteurs publics ou privés de la zone Euro (jusqu'à 25%),
des produits  de taux ou instruments du marché monétaire,  d'émetteurs publics  ou privés de pays de l'OCDE (jusqu'à 10%) et  autres
instruments financiers (au sens de l'article 41(2) a) de la Loi) (jusqu'à 10%).
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses actions tous les jours au plus tard à 10h00.
Investisseurs  de  détail  visés  　Le  Produit  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des
actions des pays de la zone euro; peuvent se permettre d’immobiliser leur capital pendant une période recommandée d’au moins 5 ans
(horizon à long terme); peuvent supporter des pertes temporaires; et tolèrent la volatilité.



Informations complémentaires
Dépositaire : CACEIS Bank
Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur www.im.natixis.com.
Fiscalité :  Le Produit  est  éligible  au PEA.  Selon votre régime fiscal,  les  plus-values et/ou revenus éventuels  liés  à  la  détention de ce
Produit peuvent être soumis à taxation. Vous pouvez vous renseigner à ce sujet auprès de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce
Produit.
La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion à l’adresse postale mentionnée ci-dessous et sur son site internet
www.im.natixis.com.
Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations pratiques du Produit et
de son maître sont disponibles en français auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Natixis Investment Managers
International  -  43  avenue  Pierre  Mendès  France  -  75648  Paris  Cedex  13  ou  à  l'adresse  électronique  suivante  :
ClientServicingAM@natixis.com.

Quels sont les risques et que pourriez-vous récupérer en retour ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous
conserverez ce Produit pendant 5 années.
Ce Produit n'inclut aucune protection contre les performances
futures du marché, vous pourriez donc perdre une partie ou
la totalité de votre investissement.

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce Produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que
ce Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Ce Produit est classé 4 sur 7, soit un niveau de risque moyen. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futures performances se
situent à un niveau intermédiaire, et si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer
en soit affectée.
Autres  risques  importants  du  Produit  non pris  en  compte  dans  le  calcul  du  SRI  :  risque de  crédit,  risque de  liquidité,  risques  liés  aux
Impacts des techniques de gestion utilisées.
Soyez  conscient  que  vous  pouvez  être  impacté  par  un  risque  de  change.  En  effet,  la  devise  de  ce  Produit  peut  être
différente de celle de votre pays. Les remboursements que vous recevrez seront effectués dans la devise de ce Produit qui
pourra être différente de celle de votre pays, le rendement final que vous obtiendrez dépendra du taux de change entre ces
deux devises. Ce risque n’est pas pris en compte dans l’indicateur ci-dessus.
Scénarios de performance
Les  chiffres  indiqués  comprennent  tous  les  coûts  du  Produit  lui-même,  mais  ne  comprennent  pas  les  coûts  que  vous  pourriez  avoir  à
payer à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle,  qui  peut également
influer sur les montants de votre remboursement.
Ce montant dépend également de la performance future des marchés. L’évolution future des marchés est incertaine et ne
peut être prédite avec précision.
Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires
performances,  ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient
évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de
marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après 
un an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 1 480 EUR 1 640 EUR

Rendement annuel moyen -85,2% -30,3%

Défavorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 8 360 EUR 9 760 EUR

Rendement annuel moyen -16,4% -0,5%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 10 740 EUR 13 520 EUR

Rendement annuel moyen 7,4% 6,2%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 12 890 EUR 17 590 EUR

Rendement annuel moyen 28,9% 12,0%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement effectué entre 2015 et 2020 pour le scénario défavorable, entre 2014 et 2019
pour le scénario intermédiaire et entre 2012 et 2017 pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si Natixis Investment Managers International ne peut pas vous rembourser ?
Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank. En cas d’insolvabilité de Natixis Investment
Managers International, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Par ailleurs, en cas d’insolvabilité du Dépositaire ou d’un sous-
dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il  existe un risque potentiel  de perte financière. Toutefois, ce
risque est atténué dans une certaine mesure par le fait que le Dépositaire est tenu par la loi et la réglementation de séparer ses propres
actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Quels sont les coûts de votre Produit ?
Il  se  peut  que  la  personne  qui  vous  vend  ce  Produit  ou  qui  vous  fournit  des  conseils  à  son  sujet  vous  demande  de  payer  des  coûts
supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre
investissement.
Coûts au fil du temps
Les  tableaux  présentent  les  montants  prélevés  sur  votre  investissement  afin  de  couvrir  les  différents  types  de  coûts.  Ces  montants
dépendent du montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants
indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons considéré :

Que pour la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour
les autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 346 EUR 1 033 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 3,5% 1,9% chaque année

(*) Ceci illustre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple,
elle montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de
8,1% avant déduction des coûts et de 6,2% après cette déduction.
Les coûts totaux n’incluent pas les éventuels frais des contrats d’assurance vie ou de capitalisation.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette
personne  vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  vend  le
Produit peut percevoir et qui s’élèvent à 76 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Frais d’entrée
2,0% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera 
facturé. La personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel 
à votre charge.

Jusqu’à 200 EUR

Frais de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

1,4% 141 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en décembre 2021. Ce chiffre peut
varier d'un exercice à l'autre.

Frais de transactions

0,0% de la valeur de votre investissement. Il s'agit d'une estimation des coûts
encourus lorsque nous achetons et  vendons les investissements sous-jacents
au  Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous
achetons et vendons.

5 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en
minimisant  le  risque  de  pertes.  Cette  période  est  liée  à  la  classe  d’actifs  de  votre  Produit,  à  son  objectif  de  gestion  et  à  sa  stratégie
d’investissement.
Vous pouvez demander le remboursement de votre Produit tous les jours, toutefois si vous demandez le remboursement avant la fin de la
période de détention recommandée, vous pourriez recevoir moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et
ne doit pas être considérée ni comme une Garantie, ni comme un engagement des performances futures, du rendement de votre Produit
et du maintien de son niveau de risque.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si vous voulez formuler une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce Produit  ou sur le Produit  lui-même,
vous  pouvez  envoyer  un  mail  à  l’adresse  ClientServicingAM@natixis.com  ou  envoyer  un  courrier  à  Natixis  Investment  Managers
International à l’adresse suivante : Natixis Investment Managers International - 43 avenue Pierre Mendès France - 75648 Paris Cedex 13.

Autres informations pertinentes
Les performances passées de votre Produit représentées sous forme de graphique pour 10 années sont disponibles via le lien suivant :
https://priips.im.natixis.com/past_performance?id=a2V200000000cjpEAA.
Les  calculs  mensuels  des  scénarios  de  performance  de  votre  Produit  sont  accessibles  via  le  lien  suivant  :  https://priips.im.natixis.com/
past_performance_scenario?id=a2V200000000cjpEAA.
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LIVRET BOURSE INVESTISSEMENTS 

 

 

PROSPECTUS 

En date du 1er janvier 2023 
 

A - Caractéristiques générales 
 

A-1 Forme de l'OPCVM 
 

• Dénomination : LIVRET BOURSE INVESTISSEMENTS 

 

• Forme juridique : Société d'Investissement à Capital Variable de droit français (ci-après, la "SICAV"). La 

SICAV est un OPCVM nourricier de la SICAV DNCA INVEST - Euro Dividend Grower (action M/D EUR, 

code ISIN :  LU2343999186) (dit le « Maître »), domiciliée au Luxembourg 

 

• Date de création et durée d'existence prévue : La SICAV a été créée le 9 novembre 1972 pour une durée 

initiale de 99 ans.  

 

• Synthèse de l'offre de gestion : 

 

Catégories 

d’Actions  Souscripteurs 

concernés 

Montant 

minimum de 

souscription 

Code ISIN 

Affectation des 

sommes 

distribuables 

Devise de 

libellé 

Valeur 

Liquidative 

d’origine 

R C Tous 

souscripteurs 

 

Néant FR0000287955 
 

Capitalisation  Euro 

 

 

15,24 euros 

R D Tous 

souscripteurs  

Néant  FR0013516291 Résultat net : 

Distribution 

 

Plus-values nettes 

réalisées : 

Capitalisation et/ou 

Distribution et/ou 

report 

Euro 100 euros 

 

• Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique ainsi 

que la composition des actifs : 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs de la SICAV nourricière ainsi que toute 

information relative au compartiment maître EURO DIVIDEND GROWER de la SICAV DNCA INVEST 

sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l'actionnaire auprès de : 

 

SICAV relevant de la Directive 

européenne 2009/65/CE  
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- Natixis Investment Managers International 

43 avenue Pierre Mendès France, 75013 PARIS. 

e-mail : ClientServicingAM@natixis.com 

 

- CACEIS BANK  

Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge  

Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge 

 

Toute demande complémentaire sur cette SICAV pourra être obtenue auprès de Natixis Investment 

Managers International ou auprès de votre conseiller habituel. 

 

Les documents d’information relatifs à l’OPCVM maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER 

de droit luxembourgeois, sont disponibles auprès de DNCA Invest, 19, place Vendôme 75001 Paris 

 

INDICATION DU LIEU OU L’ON PEUT SE PROCURER LA DERNIERE VALEUR LIQUIDATIVE :  

La valeur liquidative de la SICAV, pourra être obtenue auprès de Natixis Investment Managers International à 

l’adresse électronique suivante :  

email : ClientServicingAM@natixis.com 

 

A-2 Acteurs 

 

• Délégataire de la gestion financière, administrative et comptable (ci-après, la "Société de Gestion") : 

- Dénomination ou raison sociale : Natixis Investment Managers International   

- Forme juridique : Société Anonyme agréée en qualité de société de gestion de portefeuille sous le numéro 

GP 90.009 en date du 22 mai 1990. 

- Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France, 75013 PARIS. 

 

∙ Sous délégataire de la gestion comptable :  

- Dénomination ou raison sociale : CACEIS FUND ADMINISTRATION 

- Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

- Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge 

- Nationalité : CACEIS FUND ADMINISTRATION est une société de droit français. 

 La délégation porte sur l’intégralité de la gestion comptable. 

 

• Sous Délégation de gestion financière : 

Dénomination ou raison sociale : DNCA FINANCE 

Forme juridique : Société en commandite simple agréée par l’Autorité des marchés financiers en qualité de 

Société de Gestion de Portefeuille sous le n° GP00030 

Siège social : 19, place Vendôme - 75001 PARIS 

 

La délégation de la gestion financière porte sur l’intégralité de la gestion financière de la SICAV. 

 

La société de gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêt susceptible de découler de ces délégations. 

 

• Dépositaire et conservateurs  

-  Dénomination ou raison sociale : CACEIS BANK  

- Forme juridique : établissement de crédit agrée par l’ACPR (ex. CECEI) 

- Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge. 

- Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge. 

 

Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Règlementation applicable, de 

la garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de 
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liquidités des OPCVM. Le dépositaire est indépendant de la société de gestion.  

La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS 

Bank et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont 

disponibles sur le site de CACEIS : www.caceis.com.   

Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande.  

 

• Etablissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats 

- CACEIS BANK, 

- Les Bureaux des Caisses d’Epargne, Les Bureaux de Poste, des comptables du Trésor, 

- Les sociétés de bourse. 

 

• Commissaire aux comptes 

-  Dénomination ou raison sociale : PricewaterhouseCoopers Audit 

-  Siège social : 2-6 rue Vatimesnil 92532 LEVALLOIS-PERRET 

- Signataire : Monsieur Frédéric SELLAM. 

 

• Commercialisateurs  
Natixis Investment Managers International 
- Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France, 75013 PARIS.  

 

CDC Placement 

-  Forme juridique : société anonyme, Entreprise d’investissement agrée par l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution (ACPR) (anciennement  Comité des Etablissements de Crédit et des 

Entreprises d’Investissement (CECEI)) 

-  Siège social : 56 rue de Lille - 75356 Paris 07 SP 

-  Adresse postale : 15 quai Anatole France 75007 PARIS 

 

Le commercialisateur est l’établissement qui prend l’initiative de la commercialisation de la SICAV. La 

SICAV attire l’attention des souscripteurs sur le fait que tous les commercialisateurs ne sont pas mandatés ou 

connus d’elle. 

 

• Identité et fonctions des membres des organes d’administration de la SICAV et principales activités 

exercées par ces personnes en dehors de la société :  

La composition du Conseil d'Administration de la SICAV est mentionnée dans le rapport annuel de la 

SICAV. 

 

B - Modalités de fonctionnement et de gestion 
 

 

B-1 Caractéristiques générales 
 

•  Caractéristiques des actions : 

 

- Code ISIN : 

R C : FR0000287955 

R D : FR0013516291 

 

- Nature du droit attaché à la catégorie d’actions : l’investisseur dispose d’un droit de propriété sur le 

capital de la SICAV. 

- Droits de vote : L’investisseur dispose d’un droit de vote attaché aux actions pour s’exprimer en 

assemblée générale. 

- Forme des actions : Au porteur ou au nominatif au choix des souscripteurs. Dans le cas où les actions 

http://www.caceis.com/
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sont nominatives, elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les conditions et 

selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Les droits des titulaires de ces actions nominatives sont représentés par une inscription en compte à 

leur nom chez l'émetteur, en "compte nominatif pur". 

- Décimalisation prévue (fractionnement) : les actions de la SICAV sont fractionnées en dix-millièmes. 

- Inscription des actions en Euroclear France : Oui. 

 

• Date de clôture de l'exercice : Dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre. 

 

• Indications sur le régime fiscal :  

Cette SICAV est éligible au PEA. 

Le régime fiscal applicable aux produits, rémunérations et/ou plus-values éventuels répartis par la SICAV ou 

liés à la détention d’actions de cette SICAV dépend des dispositions fiscales applicables à la situation 

particulière de l’actionnaire. Ces dispositions fiscales peuvent varier selon la juridiction de résidence fiscale 

de l’actionnaire et celle des transactions réalisées dans le cadre de la gestion de la SICAV. Si l’actionnaire 

n’est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s’adresser à un conseiller.  

 

Les produits, rémunérations et/ou plus-values éventuels liés aux transactions réalisées dans le cadre de la 

gestion de la SICAV et/ou à la détention d’actions de la SICAV sont susceptibles d'être soumis à des 

retenues et/ou prélèvements à la source dans les différentes juridictions concernées.  

 

Il est conseillé à l’actionnaire, s’il a une interrogation sur sa situation fiscale, de se renseigner auprès de son 

conseiller.  

 

B-2 Dispositions particulières  
 

• Classification :  Actions internationales  

 

• Détention d’actions ou parts d’autres OPCVM ou FIA ou Fonds d’investissement : La SICAV est 

investie au minimum à 85% de son actif dans le compartiment EURO DIVIDEND GROWER de la SICAV 

DNCA INVEST et à titre accessoire en liquidités. 

 

• Objectif de gestion :  

 

La SICAV est un OPCVM nourricier de son Maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER. Son 

objectif de gestion est identique à celui de son Maître. Elle promeut des caractéristiques environnementales 

et sociales au sens de l’article 8 du Règlement SFDR. 

La performance de la SICAV sera inférieure à celle de son Maître en raison de ses propres frais de gestion. 

 

Les informations précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales de cette 

SICAV, requises par les règlements (UE) 2019/2088 « SFDR » et (UE) 2020/852 « TAXONOMIE », 

sont disponibles en annexe de ce prospectus. 

 

Devise du Compartiment : Euro (EUR)  

 

Rappel de l’objectif de gestion de son Maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER : 

 

L’objectif de gestion du Compartiment, est de rechercher une performance en profitant de l’évolution des 

marchés d’actions de sociétés domiciliées dans des pays de l’Union européenne, sur une durée minimale de 

placement recommandée de cinq ans. 

Ces sociétés sont choisies selon une démarche ISR pour la qualité de leurs fondamentaux économiques et de 

leur responsabilité d’entreprise analysées à travers l’intégration systématique des critères 
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environnementaux, sociaux/sociétaux et de gouvernance (ESG), tels que la consommation d'énergie, 

l'émission de CO2 ou encore les pratiques éthiques de la société. 

 

• Indicateur de référence :  

 

La SICAV a le même indicateur de référence que celui de son Maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND 

GROWER, le MSCI EMU NR Index 

Rappel de l’indicateur de référence du Maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER : 

 

Le Compartiment s’appuie sur son indicateur de référence pour la comparaison des performances a 

posteriori. 

 

A cet effet, les décisions d’investissement de la Société Gestion sont prises afin d’atteindre l’objectif de 

gestion ; notamment les décisions concernant la sélection des actifs et le niveau global d’exposition aux 

marchés. La Société Gestion n’est nullement contrainte par l’indice de référence dans le positionnement du 

portefeuille et peut s’écarter en tout ou partie de la composition de l’indice de référence. 

 

L’indicateur de référence n’est pas aligné avec les caractéristiques environnementales et sociales promues 

par le Compartiment 

 

• Stratégie d’investissement :  

 

Le portefeuille de la SICAV est composé jusqu’à 85 % des parts de l’OPCVM Maître DNCA INVEST - 

EURO DIVIDEND GROWER, et à titre accessoire, de liquidités.  

 

Stratégie d’investissement du Maître DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER :  

 

La stratégie d’investissement est basée sur un style de gestion actif et discrétionnaire. 

 

Le Compartiment est en permanence investi et exposé à 75% minimum de son actif net en actions émises par 

des sociétés ayant leur siège social dans des pays de l’Union Européenne. 

 

Basé sur une gestion responsable, active et discrétionnaire, le Compartiment recherche et sélectionne des 

sociétés dont le partage de la valeur ajoutée semble pérenne et équitable pour l’ensemble des parties et 

veille à son équilibre.  

 

La Société Gestion sélectionne des actions de sociétés qu’il considère comme des sociétés de qualité (i.e. 

ayant un business model robuste, un management de qualité, et un bilan sain) et pour lesquelles la Société 

Gestion anticipe une forte croissance des dividendes futurs. 

 

La stratégie mise en place vise à sélectionner des titres offrant : 

- une forte croissance du dividende : fondamentaux opérationnels qui assurent une importante 

génération de croissance du cash flows (flux de trésorerie) et qui permettent d’obtenir une forte 

croissance des dividendes futurs, ou 

- un rendement du dividende solide : rendement du dividende perçu en année N au moins égale au 

rendement dividende moyen du marché actions, assuré en soi par une forte génération du cash flows 

et un bilan sain, ou 

- un historique de versement du dividende stable ou en croissance sur les dix dernières années (ou 

plus). 

 

Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l’article 8 du 

Règlement SFDR. 
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L’univers d’investissement initial, qui intègre environ 700 émetteurs, est composé d’émetteurs appartenant à 

l’indice MSCI EMU Net Return, ainsi que 150 émetteurs identifiés par la société de gestion sur la base de 

critères financiers et extra-financiers, déjà détenu en portefeuille durant les dernières années, et appartenant 

aux indices suivants : MSCI AC Word NR Index, MSCI Europe Index, MSCI Europ Small Cap Index, et 

MSCI Europe Mid Cap Index. Les critères décrits ci-dessous sont appliquées aux émetteurs sélectionnés au 

sein de cet univers d’investissement de départ. 

De cet univers d’investissement initial, sont exclues les valeurs faisant l’objet de controverses ou de 

violations sévères (exemples : entités enfreignant gravement les principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UN Global Compact) tels que les droits de l’homme ou la lutte contre la corruption), selon l’analyse 

interne menée par la société de gestion, ainsi que les valeurs exclues de fait en vertu de la politique 

d’exclusion stricte des armes controversées disponible sur le site internet de la Société de gestion :  

 https://www.dnca-investments.com/isr/Politique%20exclusion%20armements_FR-

BE%2030%2010%2018.pdf). 

 

Dans ce cadre, le processus d’investissement et le stock-picking en découlant tiennent compte d’une notation 

interne basé sur la Responsabilité d’Entreprise et de la Transition Durable des sociétés basée sur une 

analyse extra-financière au travers d’un outil propriétaire développé par la Société de Gestion, avec une 

approche « best in universe ». Il peut y avoir un biais sectoriel. 

 

Il existe un risque que le modèle utilisé à cette fin ne puisse remplir la tâche pour laquelle il a été conçu. Le 

fonctionnement de l’outil propriétaire est basé sur l’expérience et l’expertise de la Société de Gestion. 

 

L’analyse de la Responsabilité d’Entreprise s’articule autour de 4 piliers : la responsabilité actionnariale 

(gouvernance et management, pratiques comptables, risques financiers, etc), la responsabilité 

environnementale (empreinte environnementale de la chaîne de production et du cycle de vie des produits ou 

approvisionnement responsable, consommation d’énergie et consommation d’eau, émissions de CO2 de 

l’entreprise et gestion des déchets), la responsabilité sociale et sociétale (éthique et conditions de travail de 

la chaîne de production, traitement des employés – sécurité, bien-être, diversité, représentation des salariés, 

salaires, qualité des produits ou services vendus). Chaque thème est noté et pondéré indépendamment en 

fonction du secteur de l'entreprise. En tout, 25 critères sont notés sur 10 tout comme la note globale 

Responsabilité d'Entreprise. Par ailleurs, un suivi assidu des controverses vient modérer cette note. 

 

La Transition Durable évalue l'exposition en chiffre d'affaires d'une entreprise à des produits ou services 

contribuant positivement à la Transition Durable. Le modèle distingue 5 thèmes de la Transition Durable : 

Transition médicale, Transition mode de Vie, Transition économique, Transition démographique et 

Transition écologique. Le modèle totalise 34 activités contribuant positivement à la Transition Durable. La 

notation des entreprises est réalisée en interne exclusivement et s'appuie sur les données brutes des 

entreprises ainsi que des rencontres régulières avec leur management. 

 

L’analyse et la notation interne sont basés sur des données factuelles publiées par les émetteurs, données qui 

peuvent être incomplètes ou inappropriées, ainsi que sur le dialogue continu avec le management des 

émetteurs. 

 

Une politique d’exclusion stricte des armes controversées est également appliquée et est disponible sur le 

site internet de la société de gestion (https://www.dnca-investments.com/expertises/isr).  

 

Le modèle analyse l’entreprise au travers de critères environnementaux (empreinte environnementale de la 

chaîne de production et du cycle de vie des produits ou approvisionnement responsable, consommation 

d’énergie et consommation d’eau, émissions de CO2 de l’entreprise et gestion des déchets), sociaux (éthique 

et conditions de travail de la chaîne de production, traitement des employés – sécurité, bien-être, diversité, 

représentation des salariés, salaires, qualité des produits ou services vendus) et de gouvernance (structure 

capitalistique et protection des intérêts des actionnaires minoritaires, conseil d’administration et direction 

https://www.dnca-investments.com/isr/Politique%20exclusion%20FR.pdf
https://www.dnca-investments.com/isr/Politique%20exclusion%20armements_FR-BE%2030%2010%2018.pdf
https://www.dnca-investments.com/isr/Politique%20exclusion%20armements_FR-BE%2030%2010%2018.pdf
https://www.dnca-investments.com/expertises/isr).
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générale, rémunération des dirigeants, pratiques comptables et risques financiers, pratiques éthiques de la 

société). 

 

Le Compartiment est géré en tenant compte des enjeux de responsabilité d’entreprise et de développement 

durable conformément aux exigences du Label ISR français. Cela implique de procéder à une analyse extra-

financière d’au moins 90% de l’actif net du Compartiment et à la réduction de l’univers d’investissement de 

départ d’au moins 20% dans lequel le Compartiment n’investira pas. 

 

Le fonds tient compte, a minima, des objectifs ci-dessous, et procède au reporting de ces indicateurs ESG 

dans le cadre de la mise en évidence du suivi et de l’évolution de la performance ESG du portefeuille : 

- Environnement : émission de gaz à effet de serre, pollutions atmosphériques, pollutions des eaux, 

consommation d’eau, politique d’aménagement et utilisation des sols, etc. 

- Social : indemnités compensatrices, inégalités des sexes, santé et sécurité, travail des enfants, etc. 

- Gouvernance : corruption et pots-de-vin, évasion fiscale, etc. 

- Evaluation globale de la qualité ESG. 

 

Le résultat de cette approche ISR est contraignante pour la Société Gestion. 

 

En ligne avec l’approche fondamentale de l’équipe de gestion, le processus d’investissement est basé sur une 

sélection au sein d’un univers d’investissement combinant une approche financière (quantitative et micro-

économique) et extra-financière (qualitative) suivant deux étapes : 

- La sélection d’émetteurs sur la base de l’approche financière décrite précédemment, 

- L’exclusion d’émetteurs ayant un profil de risque élevé en termes de responsabilité d’entreprise 

(notamment inférieure à 2/10 dans l’outil propriétaire ESG) ou exposé à des controverses majeures. Ce filtre 

exclut un minimum de 20% de l’environnement initial des émetteurs sur la base de l’analyse extra-financière 

décrite précédemment. 

 

Compte tenu de la démarche ISR, le Compartiment exclus strictement les activités suivantes : 

-Production de Tabac, 

-Armes controversées, 

-Entités dont le chiffre d’affaires relatif à la production de charbon et d’énergie produite à partie de 

charbon est supérieure à 10%, 

-Entités dont le chiffre d’affaires relative à l’exploitation non conventionnelle de pétrole et de gaz est 

supérieur à 50%, 

-Entités enfreignant gravement les principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UN Global 

Compact). 

 

Description des catégories d’actifs et des contrats financiers : 

 

Le Compartiment peut investir dans les limites suivantes : 

- Actions d’émetteurs ayant leur siège social ou établis dans un pays de l’Union 

Européenne : de 75 à 110% de son actif net (directement ou par le biais d’OPC), 

- Actions d’émetteurs ayant leur siège social ou établis hors de l’Union Européenne : 

jusqu’à 20% de son actif net, 

- Actions de sociétés dont la capitalisation boursière est inférieure à 2 milliards : jusqu’à 

20% de son actif net, 

- Actions d’émetteurs ayant leur siège social ou établis dans des pays émergents : 

jusqu’à 10% de son actif net (directement ou par le biais d’OPC), 

- produits de taux ou instruments du marché monétaire, d’émetteurs public ou privés de 

la zone Euro : jusqu’à 25% de son actif net, 

Produits de taux ou instruments du marché monétaire, d’émetteurs publics ou privés de 

pays de l’OCDE : jusqu’à 10% de son actif net, 
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- Autres instruments financiers (au sens de l’article 41 (2) a) de la Loi) : jusqu’à 10% 

de son actif net. 

 

L’exposition au risque de change peut atteindre 25% de l’actif net du Compartiment. 

 

Le Compartiment peut investir en produits de taux et instruments du marché monétaire, émis par des 

émetteurs publics ou privés selon les opportunités du marché, avec une duration limitée à 1 an, et ayant une 

notation Standard & Poor’s d’au moins A2 pour le court terme et BBB-pour le long terme ou une notation 

jugée équivalente par la Société Gestion utilisant des critères similaires au moment de l’acquisition. 

La Société Gestion ne se fiera pas uniquement aux notations accordées par les agences de notation 

indépendantes pour prendre ses décisions d’investissement et évaluer les risques, mais procédera également 

à ses propres analyses de crédit. 

 

Dans tous les cas, le Compartiment n’investira pas dans des titres « en détresse » ou « en défaut » au 

moment de l’acquisition. Les produits de taux pouvant être dégradés pendant leur durée de vie feront l’objet 

d’une analyse de la Société Gestion et pourront ou non être cédés en tenant dûment compte de l’intérêt des 

Actionnaires. 

 

Considérations spéciales pour les investisseurs français : afin d’assurer l’éligibilité au Plan d’épargne en 

actions français (PEA), le Compartiment investira au moins 75 % de ses actifs en titres de participation 

d’émetteurs ayant leur siège social dans un État de l’EEE qui a conclu avec la France une convention 

fiscale incluant une clause relative à la lutte contre la fraude et l’évasion fiscale. 

 

La proportion des investissements du Compartiment en OPCVM ou FIA réglementés ouverts à des 

investisseurs non professionnels (selon la Directive européenne 2011/61/UE) et ayant le statut d’autres OPC 

en vertu de l’art. 41(1) de la Loi n’excédera pas 10 % de son actif net. 

 

Le Compartiment ne peut pas investir dans des ABS (Asset-Backed Securities) / MBS (Mortgage-Back 

Securities). 

 

Le Compartiment peut investir en titres libellés dans toute devise. Toutefois, l’exposition à une devise qui 

n’est pas une devise de base peut être couverte face à la devise de base afin d’atténuer le risque de change. 

Plus précisément, la Société Gestion peut notamment recourir, mais de façon non limitative, à des futures, 

des options et des FX forwards. 

 

Le Compartiment peut recourir à des dérivés listés ou de gré à gré, incluant non limitativement, des futures, 

des options, des options non complexes, à des fins de couverture, d’exposition et d’arbitrage du risque action 

sans recherche de surexposition. 

 

Afin d’atteindre son objectif de gestion, le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés actions 

équivalents, ou à des titres intégrant des dérivés (tels que des CFD ou des DPS) ainsi que, de façon non 

limitative, à des obligations convertibles, des obligations échangeables, des warrants, des droits, aux fins de 

couverture ou d’exposition au risque action sans recherche de surexposition. 

 

Le Compartiment peut recourir à des dépôts et des emprunts. 

 

Le Compartiment peut recourir à des emprunts conformément à la clause VIII de la section « 3. 

Investissement et restriction d’emprunts » de la partie principale du prospectus. 

 

Le Compartiment utilisera des techniques de gestion efficace de portefeuille (opérations de prise et de mise 

en pension de titres et prêts de titres) afin de : 

- Assurer l’investissement de la trésorerie disponible (prise de pension de titres) ; 
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- Optimiser les performances du portefeuille (prêt de titres) ; 

 

Exposition globale 

L’exposition au risque global du Compartiment est contrôlée en utilisant l’approche des Engagements. 

Cette approche mesure l’exposition globale relative aux positions sur les instruments dérivés financiers 

qui ne peuvent pas dépasser la valeur d'actif nette du Compartiment. 

Les risques associés aux opérations de financement sur titre, aux contrats financiers et à la gestion des 

garanties inhérentes sont décrits dans la section profil de risque. 

 

• Information sur la prise en compte par le gestionnaire financier par délégation des principales 

incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité :  

Les informations relatives à la prise en compte par le gestionnaire financier par délégation des principales 

incidences négatives de cette SICAV figurent dans les informations précontractuelles sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales, situées en annexe de ce prospectus et dans le rapport annuel de la SICAV 

conformément à l’article 11 (2) du Règlement SFDR (UE) 2019/2088.  

 
Information sur le règlement Taxonomie (UE) 2020/852 
 

Les informations relatives à la Taxonomie de cette SICAV figurent dans les informations précontractuelles 

sur les caractéristiques environnementales ou sociales, situées en annexe de ce prospectus. 

 
• Profil de risque :  

 

Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 

instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.  

 

Le profil de risque de la SICAV LIVRET BOURSE INVESTISSEMENT est le même que celui de 

l’OPCVM maître, à savoir : 

 

Risque lié aux actions : 

S’agissant des Compartiments investis en actions ou en titres liés à des actions, la valeur de ces titres peut 

fluctuer, parfois dans des proportions spectaculaires, en réponse aux activités et aux résultats des sociétés 

concernées ou du fait de la situation globale du marché ou de l’économie, voire d’autres événements. Les 

fluctuations des taux de change provoqueront également des fluctuations de valeur lorsqu’un investissement 

est effectué dans une devise autre que la devise de base du Compartiment détenteur dudit investissement. 

 

Risque lié à la gestion discrétionnaire : 

Les décisions relatives à la gestion des investissements des Compartiments seront prises par la Société de 

Gestion. La performance du Compartiment dépend en grande partie de la compétence et de l’expertise de 

l’équipe de la Société de Gestion. Il ne saurait être garanti que la Société de Gestion ou d’autres employés 

clés continueront d’être employés par la Société de Gestion ou ses affiliés tout au long de la vie du 

Compartiment. La perte de membres clés du personnel pourrait avoir un effet défavorable sur le 

Compartiment. 

 
Risque de liquidité : 

Dans certaines situations, les investissements peuvent devenir relativement illiquides, une situation rendant 

difficile, voire impossible, de les céder aux prix cotés sur les diverses bourses de valeurs. De ce fait, la 

capacité d’un Compartiment à réagir aux mouvements de marché peut être amoindrie et le Compartiment 

peut subir des mouvements de prix défavorables lors de la liquidation de ses investissements. Le règlement 

des transactions peut faire l’objet de retards et d’incertitudes administratives 
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Risque lié aux sociétés de petites et moyennes capitalisations : 

Les Compartiments peuvent être exposés à des sociétés de petites et moyennes capitalisations. Les actions 

de ces sociétés peuvent être moins liquides et plus volatiles que celles de sociétés de capitalisation plus 

importante. Les sociétés de ce segment de marché peuvent également inclure des entités récentes ayant un 

historique de bourse limité, notamment en raison d’informations publiques limitées, ou des sociétés dans 

des concepts innovateurs qui peuvent être spéculatifs par nature. Pour ces raisons, ce segment de marché 

peut induire une volatilité accrue et une liquidité réduite pouvant résulter en une perte de capital. 

 

Risque de perte en capital : 

Les investissements des Compartiments sont sujets aux fluctuations des marchés et à d’autres risques 

inhérents à l’investissement en valeurs mobilières et autres instruments financiers. Il ne saurait être garanti 

que les investissements s’apprécieront et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la baisse comme à 

la hausse. Dès lors, il est possible que vous ne récupériez pas le montant que vous avez initialement investi. 

Il ne saurait être garanti que l’objectif d’investissement d’un Compartiment sera effectivement atteint. 

 

Risque de taux :  

Les titres de créance sont sujets au risque de taux. Le risque de taux désigne les risques associés aux 

fluctuations de marché en termes de taux d’intérêt. Les fluctuations de taux d’intérêt peuvent influer sur la 

valeur d’un instrument de créance tant indirectement (notamment dans le cas d’instruments à taux fixe) que 

directement (notamment dans le cas d’instruments dont les taux sont ajustables). 

 

Risque de change :  

Le risque de change est un risque d’ordre général qui s’applique à tous les Compartiments investissant en actifs 

dans une devise autre que la Devise de Référence. Il s’agit du risque selon lequel la valeur de ces actifs ainsi que 

la Valeur Nette d’Inventaire du Compartiment seront affectées par la fluctuation des taux de change. Si la devise 

dans laquelle un titre est libellé s’apprécie par rapport à la Devise de Référence, la valeur du titre augmentera. A 

l’inverse, un repli du taux de change de la devise aura un impact négatif sur la valeur du titre. Le risque de 

change est proportionnel au montant des actifs de chaque Compartiment détenus en devises étrangères. 

 

Risque de crédit :  

La valeur d’un titre à revenu fixe chutera en cas de défaut ou de dégradation de la notation de crédit de son 

émetteur. Généralement, plus le taux d’intérêt est élevé, plus le risque de crédit perçu de l’émetteur est élevé. 

Les obligations à haut rendement (également dénommées obligations spéculatives) afficheront des notations 

de crédit plus basses et sont potentiellement plus risquées (risque de crédit supérieur) que les obligations de 

qualité investment grade. Une obligation spéculative dispose d’une notation de crédit décernée par Standard 

& Poor’s inférieure à BBB ou l’équivalent. Le fait qu’un émetteur présente une notation de crédit ne 

constitue pas une garantie de sa capacité à payer. La notation de crédit d’un émetteur peut évoluer. 

 

Risque lié aux pays émergents : 

Les marchés émergents sont habituellement ceux de pays plus pauvres ou moins développés qui affichent des 

niveaux de développement de l’économie et/ou des marchés de capitaux inférieurs, des cours d’actions ainsi 

qu’une volatilité de la devise plus élevés. 

Certains gouvernements des marchés émergents exercent une forte influence sur le secteur privé et les 

incertitudes politiques et sociales existant pour de nombreux pays en voie de développement sont 

particulièrement importantes. Un autre facteur de risque commun à la plupart de ces pays est le fait que 

l’économie soit fortement orientée à l’export et est, de ce fait, dépendante des échanges internationaux. Des 

infrastructures surchargées et des systèmes financiers obsolètes présentent également des risques dans 

certains pays, tels que les problèmes environnementaux. 

Dans des circonstances sociales et politiques difficiles, les gouvernements ont été impliqués dans des politiques 

d’expropriation, de fiscalité conservatoire, de nationalisation, d’intervention sur le marché des actions et au 

niveau des accords commerciaux, l’imposition de restrictions aux investissements étrangers et des contrôles 

des changes, et ces mesures pourraient être amenées à se répéter à l’avenir. En sus des retenues à la source 
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sur les revenus d’investissement, certains marchés émergents peuvent imposer des impôts différents sur les 

plus-values des investisseurs étrangers. 

Des pratiques comptables, d’audit et de rapports financiers généralement acceptées au sein des marchés 

émergents peuvent être significativement différentes des standards des marchés développés. Par 

comparaison aux marchés matures, certains marchés émergents peuvent avoir un faible niveau de 

réglementation, d’application des règlements et de contrôle des activités des investisseurs. Ces activités 

peuvent inclure des pratiques telles que l’échange d’informations importantes non publiques par certaines 

catégories d’investisseurs. 

Les marchés des actions de pays en voie de développement ne sont pas aussi étendus que ceux des grands 

pays développés et enregistrent des volumes de négociation substantiellement inférieurs, se traduisant par 

un manque de liquidité et une forte volatilité des cours. Il peut y avoir une forte concentration de la 

capitalisation boursière et des volumes de négociation parmi un faible nombre d’émetteurs représentant un 

nombre limité de secteurs économiques tout comme une forte concentration d’investisseurs et 

d’intermédiaires financiers. Ces facteurs peuvent peser sur le calendrier et le prix d’acquisition d’un fonds 

ou l’aliénation de titres. 

Les pratiques relatives au règlement des transactions portant sur des titres au sein des marchés émergents 

impliquent des risques accrus que ceux des marchés développés, en raison, entre autres, du fait que le Fonds 

devra faire appel à des courtiers et des contreparties moins bien capitalisés. De plus, la garde ainsi que 

l’enregistrement d’actifs peuvent s’avérer peu fiables dans certains pays. 

Les retards de règlements peuvent se traduire par des opportunités d’investissement ratées si un 

Compartiment n’est pas en mesure d’acquérir ou d’aliéner un titre. Le Dépositaire est responsable de la 

bonne sélection et supervision de ses banques correspondantes sur tous les marchés concernés 

conformément à la loi et aux règlements luxembourgeois. 

Au sein de certains marchés émergents, les teneurs de registres ne sont pas soumis à une supervision 

gouvernementale effective et ne sont pas toujours indépendant des émetteurs. Les investisseurs doivent de ce 

fait être conscients que les Compartiments concernés pourraient encourir des pertes découlant de ces 

problématiques de registres. 

 

Risque lié à l'utilisation des instruments dérivés financiers :  

L'engagement en instruments financiers dérivés sera limité à la valeur totale de l’actif net du Compartiment 

concerné. 

La valeur des instruments financiers dérivés peut être très volatile. Une variation légère du sous-jacent 

(instruments, taux, devises, indice) peut entrainer une variation substantielle du prix de l’instrument 

financier dérivé. L’investissement dans des instruments financiers peut entrainer des pertes excédant le 

montant investi. 

 

Risques spécifiques liés aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré : 

Absence de réglementation ; défaut de contrepartie et manque de liquidité. 

En règle générale, la réglementation et la supervision gouvernementales des opérations sur les marchés de 

gré à gré (marchés sur lesquels sont généralement négociés les contrats à terme, les contrats sur options, les 

swaps (tels que les credit default swaps, les total return swaps, les swaps de taux ou les swaps d’inflation), 

certaines options sur devises, les contracts for difference et autres instruments dérivés) sont moins strictes 

que celles en vigueur pour les opérations conclues sur les bourses de valeurs organisées. En outre, de 

nombreuses protections offertes aux participants sur certaines bourses de valeurs organisées, telles que les 

garanties de performance d’une chambre de compensation, ne sont pas toujours disponibles pour des 

transactions sur instruments dérivés de gré à gré. 

En conséquence, le Fonds réalisant des opérations de gré à gré sera confronté au risque de non-respect, par 

la contrepartie directe, de ses obligations, entraînant des pertes pour le Fonds. 

Le Fonds ne conclura des opérations qu’avec les contreparties qu’il estime solvables. Il peut en outre 

réduire le risque encouru dans ce type de transactions en obtenant, de la part de certaines contreparties, des 

lettres de crédit ou des garanties. 
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En outre, et étant donné que le marché OTC peut s’avérer illiquide, il peut ne pas être possible d’exécuter 

une transaction ou de liquider une position à un prix attractif. 

 

Risques spécifiques liés aux opérations de prêt de titres et de pension 

Concernant les opérations de pension, les investisseurs doivent notamment savoir (A) qu’en cas de 

défaillance de la contrepartie auprès de laquelle un Compartiment a placé des liquidités, il existe un risque 

que la garantie reçue génère un rendement inférieur à celui des liquidités placées, que ce soit en raison 

d’une valorisation inexacte de la garantie, de mouvements de marché défavorables, d’une dégradation de la 

notation de crédit des émetteurs de la garantie ou de l’illiquidité du marché sur lequel la garantie est 

négociée ; (B) que (i) le blocage de liquidités dans le cadre de transactions d’un volume ou d’une durée 

excessif, (ii) des retards dans le recouvrement des liquidités placées ou (iii) des difficultés dans la réalisation 

de la garantie, peuvent restreindre la capacité du Compartiment à satisfaire les demandes de rachat, les 

achats de titres ou, plus généralement, le réinvestissement ; et (C) que les opérations de pension exposeront, 

le cas échéant, encore davantage un Compartiment aux risques analogues à ceux associés aux instruments 

financiers dérivés (options ou contrats à terme), lesquels risques sont décrits plus en détail dans d’autres 

sections du présent Prospectus. 

 

Concernant les opérations de prêts de titres, les investisseurs doivent notamment savoir (A) que si 

l’emprunteur de titres prêtés par un Compartiment ne les restitue pas, il existe un risque que la garantie 

reçue présente une valeur de réalisation moindre que les titres prêtés, que ce soit en raison d’une 

valorisation inexacte, de mouvements de marché défavorables, d’une dégradation de la notation de crédit 

des émetteurs de la garantie ou de l’illiquidité du marché sur lequel la garantie est négociée ; (B) qu’en cas 

de réinvestissement de la garantie en espèces, ledit réinvestissement peut (i) créer un effet de levier, avec les 

risques de pertes et de volatilité que cela comporte, (ii) créer des expositions au marché incompatibles avec 

les objectifs du Compartiment, ou (iii) produire un rendement inférieur au montant de la garantie qui doit 

être restituée ; et (C) que des retards dans la restitution des titres prêtés peuvent restreindre la capacité 

d’un Compartiment à s’acquitter de ses obligations de livraison dans le cadre des ventes de titres. 

 

Risques spécifiques liés à l’investissement ESG (Environnement, Social, Gouvernance) : 

Les Compartiments visant à appliquer une politique ESG ont recours à certains critères ESG tels que 

décrits au sein de leurs stratégies d’investissement respectives. 

Le recours à des critères ESG peut affecter la performance d’un Compartiment dans la mesure où le 

recours à ces critères peut affecter la performance différemment en comparaison avec un Compartiment qui 

n’aurait pas recours à de tels critères. Les critères d’exclusion fondés sur l’approche ESG de certains 

Compartiments peuvent à la fois offrir des possibilités d’investissement ou de désinvestissement 

avantageuses, mais également être désavantageux pour le/les Compartiments concernés. Dans l’hypothèse 

où un changement des caractéristiques ESG d’un titre détenu en portefeuille conduirait à un 

désinvestissement, ni le Compartiment, ni la Société de gestion ne seraient tenu responsables d’un tel 

changement. 

Les exclusions peuvent ne pas correspondre directement avec les aspirations éthiques des investisseurs. 

Lors de l’évaluation d’un titre ou d’un émetteur sur la base de critères ESG, la Société de Gestion peut être 

dépendant d’informations et de données fournies par des entités tierces, données qui pourraient être 

incomplètes, inappropriées voire indisponibles. En conséquence, il existe un risque que la Société de 

Gestion n’applique pas les critères ESG de façon appropriée et ainsi expose indirectement le Compartiment 

à des émetteurs qui n’appliqueraient pas les critères ESG tels qu’appliqués par le Compartiment. Ni le 

Compartiment appliquant des critères ESG, ni la Société de Gestion ne garantissent, de façon expresse ou 

implicite, l’exactitude, le caractère raisonnable et l’exhaustivité de l’approche ESG de ces émetteurs. 

 

Risque lié aux titres convertibles : 

Les titres convertibles sont des obligations (bonds), des obligations non garanties (debentures) des billets 

(notes), des actions privilégiées ou d’autres titres susceptibles d’être convertis ou échangés contre une quantité 

donnée d’actions ordinaires du même émetteur ou d’un autre émetteur, dans un délai défini et à un prix ou 
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suivant une formule déterminé(e). Les titres convertibles présentent habituellement les caractéristiques suivantes 

: (i) ils affichent des rendements supérieurs à ceux des actions ordinaires, mais inférieurs à ceux des titres non 

convertibles comparables, (ii) ils sont moins sujets aux fluctuations de valeur que les actions ordinaires sous-

jacentes en raison de leurs caractéristiques de revenu fixe et (iii) ils offrent le potentiel d’une appréciation du 

capital si le prix de marché de l’action ordinaire sous-jacente augmente. La valeur d’un titre convertible est 

fonction de sa « valeur d’investissement » (déterminée par son rendement par rapport aux rendements d’autres 

titres d’échéance et de qualité comparables n’ayant pas de privilège de conversion) et de sa « valeur de 

conversion » (la valeur du titre, à sa valeur de marché, en cas de conversion dans l’action ordinaire sous-

jacente). 

 

Risques spécifiques liés aux obligations convertibles, échangeables et obligations remboursables en 

actions : 

Les obligations convertibles, obligations échangeables et obligations remboursables en actions peuvent être 

converties soient à un prix ou à un taux annoncé, en actions ordinaires ou préférentielles. Ces catégories de 

titres étant susceptibles de payer des intérêts ou des dividendes fixes, la valeur de ces titres tend à diminuer 

à mesure que les taux d’intérêts augmentent. En raison de la conversion, la valeur des titres tend également 

à varier en fonction de la fluctuation de la valeur des titres sous-jacents (actions ordinaires ou privilégiées), 

bien que cette variation soit moindre que pour des titres (actions ordinaires ou privilégiées) détenus 

directement. 

 

Risque de durabilité : 

Le risque de durabilité désigne un événement ou une condition lié(e) à l’environnement, le sociale ou la 

gouvernance qui, s'il se produit, pourrait potentiellement ou effectivement avoir un impact négatif important 

sur la valeur de l'investissement d'un Compartiment. Le risque de durabilité peut soit représenter un risque 

propre, soit avoir un impact sur d'autres risques et peut contribuer de manière significative aux risques, tels 

que les risques de marché, les risques opérationnels, les risques de liquidité ou les risques de contrepartie. 

Le risque de durabilité peut avoir un impact sur les rendements à long terme pour les investisseurs. 

L'évaluation des risques de durabilité est complexe et peut être basée sur des données environnementales, 

sociales ou de gouvernance difficiles à obtenir et incomplètes, estimées, obsolètes ou matériellement 

inexactes. Même lorsqu'elles sont identifiées, rien ne garantit que ces données seront correctement 

évaluées. Les impacts conséquents sur la survenance du risque de durabilité peuvent être nombreux et 

variés en fonction d'un risque, d'une région ou d'une classe d'actifs spécifiques. En général, lorsqu'un 

risque de durabilité survient pour un actif, il y aura un impact négatif et potentiellement une perte totale de 

sa valeur et donc un impact sur la valeur liquidative du Compartiment concerné. 

 

• Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type :  

 

La SICAV est destinée à tous souscripteurs et est notamment destinée aux investisseurs qui souhaitent : 

- valoriser leur épargne par le biais d’une exposition aux marchés d’actions de l’Union Européenne tout en 

étant conscients des risques encourus. Le profil est de type « offensif » ; 

- investir dans un OPCVM éligible au PEA. 

 

La durée minimale de placement recommandée est de cinq (5) ans. 

 

Les actions de la SICAV ne peuvent être proposées ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique ni à ou pour le 

compte d’une « US Person » au sens de la Règle 902 du Règlement S conformément à la loi américaine sur 

les valeurs mobilières de 1933. Les actionnaires potentiels doivent attester qu’ils ne sont pas une « US 

Person » et qu’ils ne souscrivent pas de parts au profit d’une « US Person » ou dans l’intention des les 

revendre à une « US Person ». 

 

Compte tenu des dispositions du règlement UE N° 833/2014, la souscription des actions de cette SICAV est 

interdite à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en 
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Biélorussie ou à toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf 

aux ressortissants d'un État membre et aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou 

permanent dans un État membre. 

 

Le montant qu'il est raisonnable d'investir dans cette SICAV dépend de la situation personnelle réglementée 

et fiscale de chaque investisseur. Pour le déterminer, chaque investisseur devra tenir compte de son 

patrimoine personnel, de sa réglementation, de ses besoins actuels et futurs sur l'horizon de placement 

recommandé mais également de sa volonté de prendre plus ou moins de risques ou au contraire de privilégier 

un instrument plus ou moins prudent. 

 

Il est fortement recommandé aux investisseurs de diversifier suffisamment leurs investissements afin de ne 

pas s’exposer uniquement aux risques de cette SICAV. 

 

• Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables :  

 

L’action RC de la SICAV est une action de capitalisation. Les sommes distribuables sont intégralement 

capitalisées à l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi. 

 

L’action R D de la SICAV est une action de distribution. Le résultat net est ainsi distribué annuellement à la 

clôture de l’exercice. 

  

La SICAV capitalise et/ou distribue et/ou reporte ses plus-values nettes réalisées. L’affectation des plus-

values nettes réalisées est décidée annuellement à la clôture de l'exercice par l’assemblée générale de la 

SICAV. Des acomptes sont possibles encours d’exercice. 

 

• Caractéristiques des actions :  

 

La devise des actions est l’euro. Les actions sont émises sous la forme au porteur ou nominatif au choix des 

souscripteurs. 

 
• Modalités de souscription et de rachat :  

 

Les ordres de souscription et de rachat sont reçus à tout moment et centralisés chaque jour de calcul de la 

valeur liquidative (J) au plus tard à 10h30. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du 

jour même (J). 

 

Les souscriptions et les rachats pourront être effectués en dix millièmes d’actions. 

 

Les ordres de souscription et de rachat des parts sont centralisés auprès de CACEIS BANK 

Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge 

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci -dessous : 
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J  J  J : jour 

d’établissement 

de la VL 

J + 1 ouvré J + 2 ouvrés  J + 2 ouvrés 

Centralisation 

avant 10H00 des 

ordres de 

souscription* 

Centralisation 

avant 10H00 

des ordres de 

rachat* 

Exécution de 

l’ordre au plus 

tard en J 

Publication 

de la valeur 

liquidative 

Règlement des 

souscriptions* 

Règlement des 

rachats* 

* Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.  

 

Périodicité de calcul de la valeur liquidative (J) :  

La valeur liquidative est calculée et publiée :  

- chaque jour de bourse à Paris, à l’exception des jours fériés au sens de l’article L. 3133-1 du Code du 

travail,   

- chaque jour ouvré bancaire complet à Luxembourg,  

Le calcul de la valeur liquidative précédent un week-end et/ou un jour férié au sens de l’article L. 3133-1 du 

Code du travail et un jour de fermeture de la bourse de Paris ou de Luxembourg inclura les coupons courus 

durant cette période non ouvrée. Elle sera datée du dernier jour de cette période. 

 

La valeur liquidative de la SICAV est disponible : 

- auprès de la société de gestion par délégation : 

 Natixis Investment Managers International,  

Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France, 75013 PARIS, 

- dans les journaux : « Les Echos », « La Tribune », « Le Figaro » et « Le Monde », 

 

 

Frais et commissions :  

 

Commissions de souscription et de rachat : 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 

l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à la SICAV servent à 

compenser les frais supportés par la SICAV pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 

non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés 

lors des souscriptions et des rachats 
Assiette 

Taux 

barème 

Commission de souscription maximale non 

acquise à la SICAV* 
valeur liquidative  

nombre d’actions 
2 %* 

Commission de souscription acquise à la 

SICAV 
valeur liquidative  

nombre d’actions 
Néant 

Commission de rachat maximale non acquise 

à la SICAV 
valeur liquidative  

nombre d’actions 
Néant 

Commission de rachat acquise à la SICAV 
valeur liquidative  

nombre d’actions 
Néant 

 *Cas d’exonération :  
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- Opérations de rachat suivies de souscription effectuées le même jour sur la même valeur liquidative portant 

sur le même nombre d'actions, 

- Réinvestissement sans frais des dividendes dans les trois mois suivant leur mise en paiement. 

Frais facturés à l’OPCVM : 

Ces frais recouvrent :  

- Les frais de gestion financière ;  

- Les frais administratifs externes à la société de gestion  

- Les frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) dans le cas d'OPC investissant à plus de 20% 

dans des OPCVM de droit français ou étranger, des FIA de droit français ou des FIA établis dans un autre 

Etat membre de l’Union Européenne, ou des fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit 

étranger, mention du niveau maximal des frais et commissions indirects ; 

- Les commissions de mouvement ;  

- Les commissions de surperformance. 

 

Frais facturés à la SICAV Assiette 
Taux 

barème 

 

Frais de gestion financière 

 

Actif net  

(hors OPCVM) 

 

1,15 % TTC  

maximum 

Frais administratifs externes à la 

société de gestion 

Actif net 

Commission de surperformance 

 

Actif net   

 

Néant  

Commissions de mouvement  

 

 

Néant 

 

Néant 

Rappel des frais et commissions de DNCA INVEST - EURO DIVIDEND GROWER :  

 

Commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à la SICAV servent à 
compenser les frais supportés par la SICAV pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 
 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés lors 
des souscriptions et des rachats 

Assiette 
Taux 

barème 

Commission de souscription maximale non 
acquise à l’OPCVM 

valeur liquidative  
nombre de parts  

Action MD : 2% 

Commission de souscription acquise à l’OPCVM 
valeur liquidative  

nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat maximale non acquise à 

l’OPCVM 
valeur liquidative  

nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat acquise à l’OPCVM 
valeur liquidative  

nombre de parts 
Néant 

 
Frais facturés au compartiment EURO DIVIDEND GROWER de DNCA INVEST :  
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Ces frais recouvrent :  
- Les frais de gestion financière ;  
- Les frais administratifs externes à la société de gestion ; 
- Les frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) dans le cas d'OPCVM investissant à plus de 
20 % dans des OPCVM de droit français ou étranger, des FIA de droit français ou des FIA établis dans un 
autre Etat membre de l’Union Européenne, ou des fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un 
droit étranger ; 
- Les commissions de mouvement ;  
- Les commissions de surperformance. 
 

Frais facturés à l’OPCVM : 
 

Assiette 
Taux 

barème 

Commission de gestion annuelle Actif net  

Action MD : 0,25% TTC 
 Frais administratifs externes à la société de 

gestion 
 

Actif net 

 
Commissions de mouvement  

 
Néant Néant 

   

Commission de surperformance Néant  Néant  

 
 

Description succincte de la procédure de sélection des intermédiaires : 

Une procédure de sélection et d'évaluation des intermédiaires prenant en compte des critères objectifs 

tels que la qualité de la recherche, du suivi commercial et de l'exécution a été mise en place au sein de 

la société de gestion. Cette procédure est disponible sur le site internet de Natixis Investment Managers 

International à l'adresse suivante :  

www.im.natixis.com (rubrique "nos engagements", "La politique de sélection des 

intermédiaires/contreparties"). 

 

 

C - Informations d’ordre commercial 

 

Les commercialisateurs sont Natixis Investment Managers International et CDC Placement. 

 

Les ordres de souscription et de rachat sont reçus auprès de : 

 

CACEIS BANK  

Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge 

et 

NATIXIS - 10 rue des Roquemonts – 14000 CAEN - FRANCE. 

 

Toute information concernant la SICAV, et notamment les derniers documents annuels et périodiques, 

peuvent être demandés directement à l’adresse électronique suivante :  

ClientServicingAM@natixis.com 

 

Ces documents lui seront adressés dans un délai de huit jours ouvrés. 
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Ces documents sont également disponibles sur le site « www.im.natixis.com ». 
 

REGLES DE CONDUITE INTERNES D’INFORMATION DU FONDS MAITRE ET DE SON 

NOURRICIER. 

 

La société de gestion de l’OPCVM nourricier est Natixis Investment Managers International. La 

société de gestion de l’OPCVM Maître est DNCA Finance. Les sociétés de gestion ont mis en place 

des règles de conduite d’information afin que l’OPCVM nourricier respecte ses obligations 

réglementaires. Ces règles de conduite concernent entre autres, les informations nécessaires à 

l’établissement des rapports règlementaires des OPCVM, l’échange des informations concernant les 

prospectus et les DICI des OPCVM suite à une modification et certaines modalités en matière de 

souscription/rachat. 

 

 

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE GOUVERNANCE (ESG) :  

 

Les informations sur les modalités de prise en compte des critères relatifs au respect d’objectifs 

sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance (ESG) sont disponibles dans les rapports 

annuels des OPCVM concernés, ainsi que sur le site internet de la société de gestion. 

 

 

 

D - Règles d’investissement 

 

L'OPCVM respecte les règles d'investissement des OPCVM édictées par le Code monétaire et 

financier. 

 

 

E – Risque global 

 

La méthode de calcul utilisée par la SICAV est celle du calcul de l’engagement. 

 

 

F - Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs de la SICAV  
 

Les actions détenues dans le portefeuille de la SICAV nourricière sont évaluées sur la dernière valeur 

liquidative du compartiment de la SICAV maître DNCA INVEST – EURO DIVIDEND GROWER (action 

M/D (EUR))  

Les revenus sont comptabilisés selon la méthode des produits encaissés. 

 

 

 

G – REMUNERATION  

 

Les détails de la politique de rémunération de la société de gestion sont disponibles sur 

www.im.natixis.com  
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 

l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du produit : Livret Bourse Investissements 
Identifiant d’entité juridique : 969500LBVFJWV9H04R67 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 

promues par ce produit financier ?  

Le Compartiment promeut des caractéristiques de gouvernance, environnementale, 

sociale et sociétale. 

L’équipe de gestion du Compartiment s’appuie sur un outil propriétaire intégrant les 

informations sur l’environnement, le social et la gouvernance : ABA (Above and Beyond 

Analysis). 

Dans le cadre de la promotion de ces caractéristiques, le Compartiment prendra 

notamment en compte les questions ESG suivantes : 

• Environnement : émission de gaz à effet de serre, pollution atmosphérique, 

pollution hydrique, consommation d’eau, exploitation des terres, etc. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxinomie de l’UE 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de ___% d’investissements durables 
  

ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie 

de l’UE  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables 

La taxinomie de 
l’UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 

règlement ne 
dresse pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 

Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant qu’il ne 
cause de préjudice 
important à aucun 
de ces objectifs et 
que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

X 

20 

 

X 

X 
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• Social : rémunération excessive des dirigeants, inégalité des sexes, problème 

de santé et de sécurité, travail des enfants, etc. 

• Gouvernance : surveillance de la corruption et des pots-de-vin, de l’évasion 

fiscale, etc.- Notation globale de la qualité ESG. 

Dans ce cadre, le processus d’investissement fondé sur le stock picking tient compte 

d’une notation interne de la Responsabilité d’entreprise basée sur une analyse extra-

financière via l’outil propriétaire développé par la société de gestion (ABA), avec une 

approche « best in universe ». Il peut y avoir un biais sectoriel. Le Compartiment n’a pas 

recours à un indicateur de référence dans le but d’atteindre les caractéristiques ESG 

promues par le Compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 

de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité utilisés par le Compartiment sont :  

• La notation Responsabilité d’Entreprise issue de l’outil propriétaire ABA 

(Above and Beyond Analysis) : le principal indicateur de durabilité utilisé 

par le Compartiment est la notation ABA (cf. stratégie d’investissement) 

de la Responsabilité d’Entreprise, divisée en quatre piliers : la 

responsabilité actionnariale, la responsabilité environnementale, la 

responsabilité sociétale et la responsabilité sociale.  

• La notation de la transition vers une économie durable : la Société de 
Gestion complète son analyse par une évaluation de l’exposition des 

entreprises à la transition vers une économie durable. Cette notation est 

basée sur cinq piliers : la transition démographique, la transition dans la 

santé, la transition économique, la transition des modes de vie et 

transition écologique. 

• Exposition aux Objectifs de Développement Durable (ODD) de l’ONU : 

la Société de Gestion évalue pour chaque société la part des revenus 

liée à l’un des 17 objectifs de Développement Durable de l’ONU. 

• Données « carbone » : empreinte carbone (tonne de CO2/M$ investi) 
du portefeuille du Compartiment, 

• Intensité carbone : (t CO2/m$ de revenus) du portefeuille du 

Compartiment. 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 

financier entend partiellement réaliser et comment l’investissement durable 

contribue-t-il à ces objectifs ? 

Les objectifs des investissements durables du Compartiment sont les 

contributions des émetteurs en portefeuille aux Objectifs de Développement 

Durable (ODD) des Nations Unies. Les conditions d’éligibilité sur ce point 

sont les suivantes avec une approche dite « pass-fail » (conditions remplies 

ou non) : 

• Minimum 5% du chiffre d’affaires contribuant aux ODD et à une 

activité durable, selon la classification interne durable des activités 

de transitions durables (transition démographique et/ou transition 

dans la santé et/ou transition économique et/ou transition des modes 

de vie et/ou transition écologique), 

• Notation minimale de la Responsabilité d’Entreprise de 2 sur 10 

(tenant compte des controverses et des principales incidences 
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négatives (PAI) combiné à la politique d’exclusion, intégration du 

principe consistant à ne pas causer de préjudice important sur tout 

objectif environnemental ou social (voir ci-après), 

• La notation minimum de 2 sur 10 sur la gouvernance (pratiques de 

la gouvernance d’entreprise). 

La notation minimum de 2 sur 10 (Responsabilité d’Entreprise issue de l’outil 

propriétaire ABA) est en donc cohérente avec l’objectif de ne pas causer de 

préjudice important aux objectifs sociaux et environnementaux.  

 
Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à 

un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 

social ? 

Les incidences négatives de l’activité des émetteurs sur les objectifs 

environnementaux et sociaux sont directement intégrées à la notation de la 

Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA (intégrant les principales incidences 

négatives du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR et pouvant entrainer une 

dégradation de la notation ABA en dessous du minimum). 

Dans ce contexte, la société de gestion a mis en place une politique d’exclusion: 

• Charbon thermique et hydrocarbures non conventionnels : la Société de 

Gestion va graduellement exclure les sociétés ayant une activité en lien 

avec le charbon thermique et les hydrocarbures non conventionnels 

(voir tableau ci-après), 

• Armements controversés : les émetteurs sont exclus de tous les OPC 

gérés par la Société de Gestion, 

• Non-respect du pacte mondial des Nations Unies : émetteurs en 

anomalies sévères avec les principes du pacte mondiale des Nations 

Unies et intégrés dans la liste des « worst offenders » tenue par la 

société de gestion et exclus de tous les portefeuilles de la société de 

gestion. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Les principales incidences négatives (PAI) font partie des indicateurs de 
performance collectés dans le cadre de l’analyse. Un niveau élevé d’incidences 
négatives impacte défavorablement la note ABA utilisé dans le processus 
d’investissement. Une notation minimum de 2 sur 10 est cohérente avec l’approche 
de ne pas causer de préjudice important aux objectifs sociaux et 
environnementaux. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 

et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’homme ? Description détaillée :  

Les émetteurs ne respectant pas les principes du Pacte Mondial des 

Nations sont défavorablement notés pour la Responsabilité d’Entreprise 

dans l’outil ABA.  

Les émetteurs avec des controverses ou en anomalies sévères avec les 

principes du Pacte Mondial (exemple : droits de l’homme, lutte contre la 

corruption, etc.) sont exclus du portefeuille via la liste « Worst Offenders » 

après analyse interne. 
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L’approche interne déclinée ci-dessous permet à la Société de Gestion de 

définir une liste d’entreprises identifiées en infraction des normes OCDE et 

Droits Humains et qualifiées en « infraction sévère » par le comité éthique. 

Dès lors ces entreprises sont intégrées dans une liste d’exclusion « Worst 

Offenders », interdites à l’investissement. 

Pour réaliser l’analyse, la Société de Gestion utilise les données de 

fournisseurs de données externes pour : 

1) Extraire les sociétés avec des alertes « Norms based », 

2) Filtrer les sociétés non pertinentes, 

3) Analyser qualitativement les infractions un sein du comité Ethique, 

4) Inclure les sociétés qualifiées en « infraction sévère » dans la liste « 

Worst Offender ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui  

Le Compartiment tient compte des principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité :  

• Les principales incidences négatives font partie de la notation 

Responsabilité d’Entreprise (cf. ci-après), 

• La Société de Gestion a mise en place une politique de de gestion des 

incidences négatives en matière de durabilité mesurant les principales 

incidences négatives. La politique vise d’abord à monitorer et réduire 

les contributions au changement climatique (émissions de CO2, 

intensité de CO2, températures implicites), dans le contexte des 

objectifs de Trajectoire Climat de DNCA Finance.  

Des informations complémentaires peuvent être obtenues dans le rapport 

annuel du Compartiment. 

 

Non 

 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

En ligne avec l’approche fondamentale de l’équipe de gestion, le processus 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui 
s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 

X X 
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d’investissement est basé sur une sélection de titres au sein de l’univers d’investissement 
combinant une approche financière (quantitative et micro-économique) et extra-
financière (qualitative) selon deux étapes :  

• La sélection d’émetteurs selon l’analyse financière décrite dans le Prospectus, 

• L’exclusion des émetteurs avec un profil de risque élevé en termes de 
Responsabilité d’Entreprise (note inférieure à 2/10 dans le modèle propriétaire 
ESG) ou exposées à des controverses majeures. Ce filtre extra-financier 
implique d’exclure 20% au moins des émetteurs de l’univers sur la base de cette 
approche extra-financière. 

La notation ABA : outil propriétaire d’analyse et de notation de la Responsabilité 
d’Entreprise 

L’analyse de la Responsabilité d’Entreprise permet d’anticiper les risques des entreprises 
notamment dans leurs interactions avec leurs parties prenantes : salariés, fournisseurs, 
clients, communautés locales, actionnaires… et ce, quel que soit leur secteur d’activité.  

La Responsabilité d'Entreprise est analysée selon 4 axes d’analyse extra-financiers 
reprenant les critères ESG :  

• La responsabilité actionnariale (incluant notamment les risques comptables, la 
qualité de Conseil, la qualité du management, etc.) 

• La responsabilité sociale (incluant notamment les conditions de travail, la 
politique de diversité, l’accidentologie, la politique de formation, etc.) 

• La responsabilité sociétale (optimisation fiscale, corruption, respects des 
communautés locales ou encore le respect des données personnelles)  

• La responsabilité environnementale (notamment la politique de gestion 
environnementale, la prise en compte des enjeux liés à la biodiversité, etc.).  

Chaque pilier est noté indépendamment par la Société de Gestion et pondéré en fonction 
de son importance par rapport à la société cible. Chaque pilier est décliné en un 
ensemble de critères, sélectionnés en fonction de la matérialité (corrélation avec la 
performance économique de l’entreprise) qui sont au nombre de 25 environ au total (tels 
que listés dans le tableau ci-dessous). Ces critères peuvent être la qualité de l’évaluation 
du conseil d’administration, la rémunération du PDG, l’impact sur la biodiversité, la 
politique climatique et l’efficacité énergétique, etc. 

 

Axe Responsabilité Critères Indicateurs 
   

Responsabilité 
Actionnariale 

Respect des actionnaires minoritaires 
Structure du contrôle 

Existence de pilule anti-OPA, limitation des votes 

Qualité du management 

Taille et composition du comex 

Rotation des dirigeants, existence de contrepouvoir 

Qualité de la stratégie 

Indépendance du Conseil et des 
comités 

Taux d’indépendance du Conseil et des comités 

Séparation des pouvoirs CEO/Président 

Composition et taille du Conseil, jetons de présence 

Rémunération du CEO 

Transparence de la rémunération 

Cohérence du variable avec les objectifs et résultats 

Pertinence des critères du bonus, conflit en AG 

Risques comptables 

Historique des litiges comptables (10 ans) 

Changement de méthodes/reporting comptable 

Indépendance des CAC 

Qualité de la communication 
financière 

Confiance dans les guidances et transparence 

Historique des “profit warning” 

Accessibilité du management 

Responsabilité 
Environnementale 

Management environnemental 

Existence d’un SME et périmètre de reporting 

Qualité et consistance du reporting, objectifs chiffrées 

Existence d’une gouvernance en cas de forte 
contribution 

Politique climat et efficacité 
énergétique 

Mise en place d’une politique d’efficacité énergétique 

Reporting précis et objectifs chiffrés 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 
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Axe Responsabilité Critères Indicateurs 
   

Régulation et Certification 

Certification des process 

Intégration des régulations liées au secteur 

Historiques d’accidents industriels 

Impact biodiversité et externalités 

Gestion des contributions positives sur la biodiversité et 
reporting 

Intégration des enjeux en amont des projets 

Historique de pollution ou nuisances 

Responsabilité sociale 

Culture d’entreprise et gestion RH 

Position des RH dans la hiérarchie de l’entreprise 

Leadership and typologie de culture 

Modèle de croissance et gestion des restructurations 

Santé et Sécurité 

Mise en place des comités et procédures CHSCT 

Historique d’accidents du travail, niveau de reporting 

Transparence et périmètre des indicateurs 

Climat social et conditions de travail 

Qualité du dialogue social, jours de grèves, absentéisme 

Historiques de conflits sociaux 

Qualité des conditions de travail et respect des lois 

Formation et gestion des carrières 

Plan de formation et pyramide des âges 

Enjeux de transition spécifique sur le secteur 

Ancienneté des salaries et politique d’évolution interne 

Promotion de la diversité 

Part de femmes parmi les employés 

Part de femmes parmi les équipes managériales 

Programme d’attraction des talents 

Attractivité et recrutement 

Attractivité du secteur de l’entreprise (Glassdoor rating, 
average salary/FTE) 

Programme d’attraction des talents 

Capacité à recruter des compétences clés 

Responsabilité sociétale 

Qualité, sécurité et traçabilité 
produits  

Processus de contrôle qualité produits 

Historique de défaut de qualité 

Enjeux de sécurité du consommateur 

Capacité d’innovation 

Gestion interne ou externe de la R&D 

Flexibilité des prix et pouvoir de la marque 

Renouvellement produit et risque secteur & forte 
rupture 

Gestion de la chaîne 
d’approvisionnement 

Contrôle de la chaîne d’approvisionnement et modèle 
(intégré ou forte externalisation) 

Historique de défaut de la chaîne d’approvisionnement  

Satisfaction client et gain de part de 
marché 

Politique de suivi de la satisfaction client 

Évolution PDM 

Qualité du réseau de distribution en B to B 

Historique des plaintes clients 

Respect des communautés locales et 
droits humains 

Respect des droits de l’homme, facilité du droit à opérer 

Intégration des communautés locales 

Historique des conflits locaux 

Cybersécurité et protection des 
données personnelles 

Utilisation des données personnelles comme business 
model 

Protection des données sensibles et respect de la vie 
privée 

Mécanismes de protection contre les cyberattaques 

Corruption et éthique des affaires 

Gouvernance et process de prévention de la corruption 

Opérations des pays à risque 

Historique pratique de corruption ou non éthique 

 

De plus, le suivi du niveau de controverse est pris en compte directement dans 
l’appréciation de la Responsabilité d’Entreprise et peut affecter la notation. 

Cette analyse interne, combinée à une recherche qualitative et quantitative, conduit à 
une notation sur 10. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 

utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 

financier ? 

D’une part, le Compartiment met en place une stratégie au travers de deux axes 
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contraignants : les exclusions appliquées à l’ensemble de la société de gestion 

et les exclusions spécifiques liées à la stratégie. 

Exclusions appliquées à l’ensemble de la Société de Gestion : 

• Exclusions basées sur les violations du Pacte Mondial des Nations 

Unies : après analyse et décision de la Société de Gestion, les sociétés 

intègrent la liste des « worst offenders » et sont exclues de tous les 

portefeuilles gérés, 

• Exclusions liées aux engagements de désinvestissement de la Société 

de gestion des secteurs d’activité des hydrocarbures non 

conventionnels et du charbon thermique. Ces entreprises sont 

graduellement exclues des portefeuilles selon le tableau ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exclusions spécifiques lié à la stratégie du Compartiment concernent : 

• L’exclusion des émetteurs ayant un haut profil de risque en termes de 

Responsabilité d’Entreprise (notation inférieure à 2 sur 10), 

• Les exclusions sectorielles telles que définie dans la politique 

d’exclusion émise par la société de gestion. 

Les exclusions appliquées qui sont détaillées dans la « Politique d’Exclusion » 

et la « Politique d’Investissement Responsable » de la Société de Gestion sont 

contraignantes. De plus amples détails à ce sujet sont disponibles sur le site 

internet de la société de gestion (https://www.dnca-

investments.com/expertises/isr). Le détail de la politique d’exclusion du 

compartiment sont également disponibles sur simple demande auprès de la 

Société de Gestion. 

Par ailleurs une politique stricte d’exclusion des armes controversées et 

d’exclusion sectorielle est mise en place et disponibles sur le site internet de la 

Société de Gestion (https://www.dnca-investments.com/expertises/isr). 

D’autre part, le Compartiment est également tenu de respecter sa proportion 

minimale d’investissements durables qui s’élève à 20%. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 

investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 

d’investissement ? 

Le Compartiment applique une réduction minimum de son univers 

d’investissement de 20%. 

 

Activités Dès 2022 

Sociétés ayant leur siège social 
en Union Européenne ou OCDE 

Sociétés ayant leur siège social 
hors OCDE 

Exclusion dès 
décembre 
2027 

Exclusion dès 
décembre 
2030 

Exclusion dès 
décembre 
2030 

Exclusion dès 
décembre 
2040 

Production de 
charbon thermique 

A partie de 
10% du 
chiffre 
d’affaires 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

Sortie 
définitive (0% 
de chiffre 
d’affaires) 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

Sortie 
définitive (0% 
de chiffre 
d’affaires) 

Génération 
d’électricité à base 
de charbon 

A partie de 
10% du 
chiffre 
d’affaires 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

Sortie 
définitive (0% 
de chiffre 
d’affaires) 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

Sortie 
définitive (0% 
de chiffre 
d’affaires) 

      

Activités  
Exclusion dès 
décembre 
2027 

Exclusion dès 
décembre 
2030 

Exclusion dès 
décembre 
2030 

Exclusion dès 
décembre 
2040 

Production 
d’hydrocarbures non 
conventionnels  

A partie de 
10% du 
chiffre 

d’affaires 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

Sortie 
définitive (0% 
de chiffre 

d’affaires) 

A partir de 
5% du chiffre 
d’affaires 

A partir de 5% 
du chiffre 
d’affaires 

https://www.dnca-investments.com/expertises/isr
https://www.dnca-investments.com/expertises/isr
https://www.dnca-investments.com/expertises/isr
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements ? 

La gouvernance est l’un des axes d’évaluation de la Responsabilité d’Entreprise 

: la Responsabilité actionnariale. Elle fait l’objet d’une notation sur 10 basée sur 

6 critères : la qualité du management, la qualité des conseils d’administration et 

comités, la rémunération du président, la qualité de la communication financière 

(alignement du taux d’imposition avec la présence économique locale, présence 

dans des paradis fiscaux, évolution des taux d’imposition sur 10 ans), les risques 

comptables et le respect des actionnaires minoritaires. Environ 30 indicateurs 

de performance permettent d’évaluer les pratiques liées à la gouvernance avec 

ces 6 critères. De plus, les controverses liées aux bonnes pratiques de 

gouvernance viennent impacter la note globale. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Compartiment investit au minimum 80% de son actif net dans actifs ayant des 
caractéristiques environnementales et sociales. 20% au moins de ces investissements 
sont considérés comme des investissements durables. La portion restante des 
investissements (#2 Autres) correspondant à des instruments financiers dérivés, des 
dépôts, liquidités, fonds monétaires et instruments du marché monétaire utilisé à des 
fins de couverture et de gestion efficace du portefeuille ainsi que pour gérer la liquidité 
du Compartiment et réduire l’exposition à certains risques. 

 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Le Compartiment n’investit pas dans des dérivés visant à atteindre les 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Compartiment. 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un 

objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non-applicable. 

 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 

obligations fiscales. 

Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 

exprimées en 
pourcentage : 

 Du chiffre d’affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des    investissements ; 

des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition vers 

une économie verte par 

exemple ; 

 

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
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Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités 

transitoires et habilitantes ? 

0%. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de 
l’UE ? 

Le Compartiment ne se fixe pas de part minimale d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental (pilier « E ») bien que la part d’investissements durables 
(piliers « E » et/ou « S ») représente au moins 20% des investissements directs (hors 
dérivés, liquidités et équivalent dont des OPCVM monétaires). Le Compartiment 
investit dans des actifs ayant des objectifs environnementaux et sociaux sans 
s’engager sur une part minimale d’investissements durable avec un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur le règlement de l’UE sur la taxonomie. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social 
? 

Le Compartiment ne se fixe pas de part minimale d’investissements durables sur le plan 
social (pilier « S ») bien que la part d’investissements durables (piliers « E » et/ou « S ») 
représente au moins 20% des investissements directs du Compartiment (hors dérivés, 
liquidités et équivalent dont des OPCVM monétaires). Le Compartiment investit dans des 
actifs ayant des objectifs environnementaux et sociaux sans s’engager sur une part minimale 
d’investissements durable avec un objectif social. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », 
quelle est Ieur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales ? 

Le Compartiment peut investir dans des dérivés, dépôts, liquidités et fonds 
monétaires. Ces instruments sont inclus dans la catégorie « « #2 Autres » n’ont pas 
pour finalité d’apporter des garanties environnementales ou sociales minimales. Ces 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport 

à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, 

tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

 

 

*   Aux fins de  ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il 
n’existe pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz 
à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
critères 
applicables aux 

durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de  

1.Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines incluses* 

     Alignés sur la 
     taxinomie 

 

     Autres 
     investissements 

2.Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors des obligations souveraines* 

     Alignés sur la 
     taxinomie 

 

     Autres 
     investissements 
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instruments peuvent être utilisés par la société de gestion pour gérer la liquidité du 
Compartiment ou pour réduire tout risque spécifique (exemple : le risque de change). 

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales en liens avec ces 
catégories d’actifs. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

L’indicateur de référence du Compartiment n’a pas vocation à être aligné avec les 

caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par le Compartiment. 

 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier 

?  

Non-applicable. 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de 

l’indice est-il garanti en permanence ? 

Non-applicable. 

 

En quoi l’indice diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non-applicable. 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non-applicable. 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

ht tps : / /www.dnc a - inves t ments .c om/ f r / fun ds /d nca - inves t -eur o-d iv id end-
grower / un i ts /a - lu219 4926 007  

 
En cliquant dans la section « Documents » et en accédant aux informations ESG sur la 
sous-section « Documents ISR ». 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant 

produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementale
s ou sociales qu’il 
promeut. 

https://www.dnca-investments.com/fr/funds/dnca-invest-euro-dividend-grower/units/a-lu2194926007
https://www.dnca-investments.com/fr/funds/dnca-invest-euro-dividend-grower/units/a-lu2194926007

























